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Loiret Faits divers - Justice

C’est un conflit entre deux
membres de la communau-
té portugaise d’Orléans qui
conduit Antonio, ce mercre-
di, devant le tribunal cor-
rectionnel d’Orléans.

Lundi dernier, cet hom
me de 57 ans s’est rendu
dans le local de l’associa
tion des Portugais, fau
bourg SaintVincent à Or
léans. Au président, il a
tenu des propos mena
çants non équivoques, vi
sant un autre membre de
l’association : « Je vais lui
mettre trois balles dans la
tête ! »

La police a aussitôt été
avisée. Elle a trouvé le
quinquagénaire porteur

d’un revolver approvision
né de cinq balles, dont le
cran de sécurité avait été
déverrouillé.

Antonio, qui devait être
jugé, mercredi, en compa
rution immédiate, a solli
cité un délai pour prépa
rer sa défense. Son procès
a été reporté au 4 juillet.
En attendant, il a été placé
sous contrôle judiciaire.
Hormis l’obligation de
pointer chaque semaine
au commissariat, l’intéres
sé a interdiction d’entrer
en contact avec la victime
de ses menaces de mort et
de se rendre au local de
l’association. ■

Ph. R.

ORLÉANS

« Je vais lui mettre trois balles
dans la tête ! »

dant, au moment où les
militaires s’apprêtaient à
rentrer, il leur a claqué la
porte au nez.

Deux hommes ont prin
cipalement été mis en
cause dans cette affaire. Ils
ont été condamnés, en
mars 2015, par le tribunal
correctionnel de Montar
gis, à dix mois de prison et
à u n e a m e n d e d e
1.000 euros.

L’un d’eux, Anthony, a
fait appel de ce jugement.
Après avoir admis qu’il
avait bien par t ic ipé à
l’agression, mardi, devant
la cour d’appel d’Orléans,
ce Giennois de 21 ans sou
tient qu’il s’est contenté
d’être témoin des faits.

Un positionnement qui
ne convainc pas l’avocate
générale. Contre ce jeune
garçon déjà condamné à
cinq reprises par le passé,
Dorothée Mercier requiert
que la peine prononcée en
première instance soit
portée à douze mois.

Tandis que la défense
plaide une relaxe, la cour
d’appel met son arrêt en
délibéré au 12 juillet. ■

Ph. R.

À Gien, tout le monde sa-
vait que Mathieu vendait
du cannabis. Le 21 février
2014 vers 19 heures, ils
sont arrivés à une demi-
douzaine place du Général-
Leclerc et ont encerclé l’in-
téressé.

Sous la menace d’un
couteau, puis d’une paire
de ciseaux, ils ont exigé
qu’il leur remette deux
barrettes de shit. Puis, l’un
des agresseurs a frappé le
revendeur à la mâchoire.

Celuici est allé aussitôt
déposer plainte à la gen
darmerie où il a livré une
tout autre version des
faits. Selon lui, une demi
douzaine de personnes
l’avaient violenté pour lui
dérober son téléphone
portable, sa montre, sa
carte bleue et 150 euros
en liquide.

Condamnés
à dix mois de prison
Pour attester de sa bon

ne foi, il a convié les gen
darmes à perquisitionner
à son domicile, afin qu’ils
constatent par euxmêmes
qu’il ne conservait aucun
produit stupéfiant. Cepen

GIEN

Il avait agressé un revendeur
de stupéfiants

fait 15 mois que nous vi
vons dans une zone de
turbulence exceptionnelle.
Un jour, la population
nous embrasse ; un jour,
la population nous stig
matise. Même la CGT ose
faire un affichage sanglant
pour dire que nous ne

remplissons pas notre
mission de protection des
personnes… En dehors du
manque de matériel, du
manque d’effectifs, il est
urgent de prendre des dis
positions pour écouter nos
collègues. Il faut retrouver
des temps d’échanger en

tre la hiérarchie, qui a des
objectifs chiffrés à tenir, et
les collègues, qui sont sur
la voie publique.

■ On parle de souffrance, au
travail. Mais cette semaine,
ce sont des policiers en civil
qui ont été attaqués….
Nous sommes des profes
sionnels, prêts à prendre
des coups. En ser vice.
Mais là, on s’attaque à la
vie privée : ça dépasse
l’acceptable. On est in
quiets parce que l’on voit
de plus en plus de collè
gues au bord du burnout.
La police est un grand
corps malade. Malheureu
sement, c’est vrai aussi
pour les fonctionnaires de
la territoriale – qui, avec le
« bigbang » des régions,
sont obligés de déménager
à 200 km de chez eux pour
prendre leurs nouvelles
fonctions – ou de l’« hos
pitalière », usés physique
ment par la multiplication
des tâches qu’on leur de
mande. ■

Propos recueillis par
Alexandre Charrier

Nouvellement élu délégué
national confédéral de la
CFE-CGC, auquel appartient
le syndicat Alliance, Christo-
phe Roth, a entamé, hier,
son tour de France par Or-
léans où une vingtaine de
policiers ont assisté à la
formation qu’il dispense sur
les thèmes des droits des
salariés handicapés et de la
souffrance au travail.

■ Vous êtes vous-même poli-
cier. Dans quel état d’esprit
abordez-vous cette rencon-
tre avec vos collègues orléa-
nais ? Nous sommes dans
un contexte particulier.
Deux collègues ont été
abattus sauvagement. Le
message que je suis venu
passer à Orléans, c’est un
message de bienveillance.
Nous, les syndicats, nous
ne sommes pas des assis
tantes sociales, ni des psys
mais nous avons les outils
pour aider les collègues.

■ Comment faire baisser le
stress et la souffrance au
travail pour des policiers en
plein état d’urgence ? Cela

POLICIER. Christophe Roth, 44 ans, est lui-même policier, en
Normandie. Il a été grièvement blessé dans un accident de la
route lors d’une intervention en 1999. PHOTO A. C.

SYNDICAT■ Christophe Roth est délégué « Santé au travail » CFECGC

« La police est un grand corps malade »

pellés, mardi aprèsmidi, à
proximité d‘un lycée, à
Nemours (SeineetMar
ne). Ce sont des policiers
en civil, chargés de sur
veiller l’établissement, qui
ont remarqué cette BMW
noire à la conduite sporti

ve. Le véhicule est alors
intercepté et fouillé : dans
une sacoche, deux pla
quettes de 100 g de canna
bis sont découvertes. Et
dans le coffre, 10 autres
plaquettes, pour un poids
total de 2 kg.

En garde à vue, les trois

Loirétains – dont un est
encore mineur – ont re
connu avoir écoulé une
dizaine de kilos de canna
bis, dans le Gâtinais, de
puis le début de l’année.
Ils seront jugés en octobre
par le tribunal correction
nel de Montargis. ■

Une dizaine de plaquettes
de résine de cannabis dissi-
mulées dans le coffre d’une
berline allemande.

Selon nos confrères du
Par is ien , t rois jeunes
hommes originaires de
Courtenay ont été inter

COURTENAY■ Trois Loirétains en possession de deux kilos de cannabis

Arrêtés devant un lycée, à Nemours

■ AUTOROUTE A10

BLOCAGE ■ Ségolène Royal diligente
deux enquêtes
Ségolène Royal, ministre de l’Environnement, a décidé
de deux enquêtes sur les inondations de l’autoroute A10
et sur les conditions d’accès à cette autoroute : des cen
taines d’automobilistes ont été bloqués au nord d’Or
léans et avaient dû être évacués. Elle a demandé une
« instruction technique » qui sera menée par les services
généraux des infrastructures, des transports et de la mer
(DGITM). Elle va aussi prescrire au Conseil général de
l’environnement et du développement durable
(CGEDD) de réaliser « une mission visant à établir une
chronologie précise des événements et identifier les me
sures prises par les différents acteurs ». « Je lui deman
derai de m’adresser les recommandations qui paraîtront
appropriées pour éviter la reproduction d’une telle si
tuation ou pour en limiter au maximum les conséquen
ces négatives, pour ce cas particulier de l’A10 comme
pour tout autre événement du même type », atelle
écrit à JeanPierre Sueur, sénateur du Loiret, qui était
intervenu auprès de Ségolène Royal à ce sujet. La minis
tre communiquera le rapport du CGEDD à l’élu. ■

LOIRET■ Une mère et sa fille poursuivies pour avoir organisé des lotos

Une lourde amende requise

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

E n août 2008, Florence
et sa fille Élodie ont
c r é é l a S A R L L o t o

P r e s t i g e d a n s l e b u t
d’aider des associations
du département à organi
ser des lotos.

Quelques années plus
tard, elles ont pris contact
avec la Direction départe
mentale de la protection
des populations (DDPP),
afin de s’assurer que le
fonctionnement de leur
entreprise était bien en
conformité avec la loi.

Mal leur en a pris. L’ad
ministration a mis son nez
dans l’activité de Loto
Prestige, a mené son en
quête et saisi le parquet :
ce jeudi, les deux femmes

doivent répondent devant
le tribunal correctionnel
d’Orléans d’organisation
de loteries prohibées.

86 lotos organisés
La justice reproche à Flo

rence, 50 ans et à sa fille,
27 ans, d’avoir organisé,
entre janvier 2013 et dé
cembre 2014, pas moins
de 86 lotos, pour le comp

te d’associations diverses.
Et d’en avoir surtout tiré
profit, ce que la loi interdit
formellement.

En fait, la société Loto
Prestige prenait tout en
charge : l’organisation du
jeu, la publicité, l’achat
des lots… À l’issue de la
partie, elle versait systé
matiquement une somme
de 1.000 euros à l’associa
tion à l’origine de la mani
festation, quel que soit le
nombre de participants.
Le montant restant servait
à couvrir les frais et à as
s u r e r u n s a l a i r e d e
1.500 euros à chacune des
deux femmes. « Quand on
avait tout réglé, il ne nous
restai t que 15 % de la
somme », explique Floren
ce.

Un chiffre d’affaires
de 472.000 euros
Soit, mais les 86 lotos

ont tout de même permis
de dégager un chiffre d’af
faires de 472.000 euros !

De surcroît, les lotos sont

censés concerner « un cer
cle restreint » de partici
pants, théoriquement li
m i t é a u x m e m b re s d e
l’association organisatrice.
La publicité contribuait,
au contraire, à étendre ce
cercle à tous ceux qui
avaient connaissance de la
tenue du jeu.

Contre les deux femmes,
le procureur de la Répu
blique requiert un an de
prison avec sursis et une
amende de 40.000 euros,
dont 30.000 avec sursis.

C e p e n d a n t , p o u r
Me Bruno Césaréo, l’in
fraction n’est pas consti
tuée. Il s’emploie d’ailleurs
à démontrer l’absence de
tout enrichissement per
sonnel de la part de ses
deux clientes qui, en 2014
et 2015, ont reçu un avis
d’imposition égal à zéro,
alors même qu’elles conti
nuent d’exercer leur acti
vité.

Le tribunal met son juge
m e n t e n d é l i b é r é a u
30 juin. ■

La société de Florence et
Élodie aide les associations
à organiser des lotos. Une
pratique manifestement in-
terdite, dès lors qu’elle gé-
nère des bénéfices.

LOTOS. Un jeu encadré.


